
Cahier des Clauses Techniques Particulières 
 

Location de mobilier pour la tenue d’un procès exceptionnel à Vannes (56). 
 
 

 

 

Objet de la consultation : 

Fourniture, installation, dépose et évacuation de mobilier. 

Lieux d’exécution : 

Vannes (56) : Restaurant administratif attenant à l’Ex Université de Bretagne SUD rue de la 

Loi à Vannes : 

 

1- Contraintes réglementaires : 

Le mobilier est installé dans des locaux recevant du public. Il doit être dans sa conception, 

ses caractéristiques et sa mise en œuvre conforme à la réglementation ERP, selon les 

prescriptions de l’article AM 18 Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions 

générales du règlement de sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public (ERP). 

 

§ l. Les matériaux constituant les sièges non rembourrés et les structures de sièges rembourrés 
doivent être de catégorie M3. 

Toutefois, les matériaux bois ou dérivés du bois d'une épaisseur égale ou supérieure à 9 mm 
sont acceptés. 

Les sièges rembourrés doivent satisfaire aux deux critères définis dans l'instruction technique 
relative au comportement au feu des sièges rembourrés. 

L'enveloppe recouvrant le rembourrage doit toujours être maintenue bien close et en bon état. 
Son entretien doit être effectué suivant les prescriptions d'une fiche technique fournie à 
l'exploitant par le fabricant. Son remplacement ne doit pas affecter le comportement au feu du 
siège. 

§ 2. Chaque rangée doit comporter 16 sièges au maximum en deux circulations, ou 8 entre une 
circulation et une paroi. 

- les sièges sont rendus solidaires par rangée, chaque rangée étant reliée de façon rigide aux 
rangées voisines de manière à former des blocs difficiles à renverser ou à déplacer. 

 

 

 

 

 

 



A – RESTAURANT : 

Type de mobilier : 

Implantation :  Voir plan joint. 

L’implantation du mobilier (chaises) dans les salles de report devra être strictement conforme 

au plan. Pour les autres mobiliers l’implantation précise et définitive sera arrêtée avant mise 

en œuvre. 

Quantitatif pour chiffrage:  

Type Dim Couleur Q Localisation  

Chaises assises H 45 H ass 45 Assise 
blanche 

107 Salle 2  

Chaises assises H 45 H ass 45 Assise 
blanche 

85 Salle 4  

Chaises assises H 45 H ass 45 Assise 
blanche 

2 Vestiaire repos 
sécurité 

 

Chaises assises H 45 H ass 45 Assise 
blanche 

2 Poste de filtrage  

Bancs 160 x 30x H 50 noir 14   

Table 240x80xH75 noir 2 Poste de filtrage  

Table 240x80xH75 noir 1 Vestiaire repos 
sécurité 

 

Table haute 60x60xH110 noir 2 Espèce cafet  

Armoire vestiaire  3 casiers  2 Vestiaire repos 
sécurité 

 

Armoire consigne 10 casiers  1 filtrage  

Poteaux de guidage Sangle noir L 
230 
H 96 

Chromé 4   

fauteuil  Gris 
anthracite 

4 Salle de repos  

      

      

 

 B – AMPHITHEATRE : 

Type de mobilier : 

Implantation :  Voir plan joint. L’implantation précise et définitive sera arrêtée avant mise en 

œuvre. 

 

Quantitatif pour chiffrage :  

Type Dim Couleur Q Localisation  

Chaises assises H 45 H ass 45 Assise 
blanche 

2 PC sécurité  

Chaises assises H 45 H ass 45 Assise 
blanche 

2 Poste de filtrage  

Table 240x80xH75 noir 2 Poste de filtrage  

Table 240x80xH75 noir 1 PC sécurité  

Table haute 60x60xH110 noir 2 Espèce distributeurs  



Armoire vestiaire  3 casiers  2 PC sécurité  

Armoire consigne 10 casiers 
fermeture à clef 
80x50xH195 

 1 filtrage  

Poteaux de guidage Sangle noir L 
230 
H 96 

Chromé 7   

fauteuil  Gris 
anthracite 

4 Salle de repos  

 

2 – Durée de location : 

Durée initiale : 4 mois 

Durée complémentaire optionnelle : mensuelle 

 3 – Présentation des offres : 

Les offres sont présentées sous forme d’un devis détaillé reprenant le cadre de quantitatif ci-

dessus. 

Le prix global et forfaitaire comprend : 

• La livraison sur site, l’installation, l’évacuation de tous les emballages et protection. 

• Le démontage et l’évacuation de tous les mobiliers à la fin de la période d’usage. 

• L’ensemble des suggestions, fournitures et équipements nécessaires à la bonne 

mise en œuvre. 

Une fiche descriptive et illustrée de chaque mobilier proposé est jointe à l’offre. 

 

4  - Règlement des comptes : 

 

Les comptes seront réglés mensuellement. 

 

Rennes : le 21/10/2024 


